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L’Assemblée Générale ordinaire s’est tenue le mercredi 27 février 2020 à 19h30 au sein de la
salle du stade nautique Youri Gagarine, 67 rue Youri Gagarine, à Villejuif.

Associations présentes : 

USV Retraités (Nicole CAUGANT) ; USV Volley Ball (Bernard CHATEAU) ; USV Aïkido (Philippe
MEYNE) ; Les Tourterelles (Véronique JACQUET) ; USV Tennis de Table (Laurent DUREPAIS) ;
USV  Pétanque  (Félix  LOUIS) ;  USV  Randonnée  (Sylvie  SIMON) ;  USV  Education  Physique
(Brigitte FLEGEAU) ; USV Cyclotourisme (Pascal ARVEILLER);USV Roller (Olivier PROTT) ; USV
Football (Willy RAPON);USV Basketball (Alvaro SEQUEIRA) ; USV Tir à l'arc (Maryline SEITE) ;
Taekwondo  (Lili  RANKOVIC) ;  USV  Tennis  (François  FLAUSINO) ;  USV  Natation  (Anne
CARAYON) ; Villejuif Altitude (Séverin PEYRONEL-BERA) ; USV Judo (Saad BEN BARKA) ; AK
Team  (Ferhat  ABKARI) ;  Motoclub  Villejuif  (Yannic  PEUVRIER) :  USV  Badminton  (Yohan
PENEL) ; Villejuif Triathlon (Séverine LANOUE) ; USV Plongée (Thierry BURDIN).

Associations représentées : 

Rugby Club Val-de-Bièvre (Elisabeth LUCAS) ; USV Escrime (Salim GHOGGAL).

23 associations présentes et 2 associations représentées, soit 25 associations. 

Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale peut délibérer sur l’ordre du jour suivant :

 Allocution de bienvenue

 Rapport moral

 Rapport d’activités

 Rapport financier – compte de résultat 2018-2019

 Présentation du budget 2020-2021

 Modifications du règlement intérieur comme prévu lors du Comité Directeur 
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1. Allocution de bienvenue

Bonjour à vous tous,

Mesdames, Messieurs, Chers adhérents. Monsieur Alain Mille adjoint en charge des sports ; à tous les 
membres du service des sports, pour le soutien et la collaboration qu'ils apportent au quotidien à toutes les 
associations ; à nos partenaires présents, le Crédit Mutuel et le Cabinet Gomez-Rozenblum.

Merci au personnel de la piscine et à leur responsable qui nous accueillent ce soir.

Merci à tous les présidents des associations, bénévoles qui ne comptent pas le temps qu’ils donnent pour 
que nos jeunes et moins jeunes sportifs Villejuifoises et Villejuifois puissent pratiquer leur sport.  

Je sais que, pour certains, il n'a pas été facile de se libérer : votre travail, votre vie familiale vous imposent 
de nombreuses obligations. Je vous remercie d’autant plus de l’effort que vous avez consenti pour 
participer à cette assemblée.
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2. Rapport moral

L’assemblée générale doit être le moment de se retrouver pour débattre de sport, de ce qui va bien, de ce 
qui peut être amélioré dans le respect de nos statuts.

Cette assemblée générale n’est pas élective, elle est purement technique, comme indiqué dans 
notre ordre du jour. L’AG extraordinaire élective, elle, aura lieu en juin, comme décidé lors du 
dernier Comité Directeur.

Entre temps, il y aura eu des élections. A ce propos, toutes les associations sont souveraines, 
elles ont le droit de se positionner ou pas sur ces élections municipales.

A ce propos, je le répète en tant que président de votre OMS, de notre OMS, j'entends rester 
neutre. En effet, de quel droit parlerais-je au nom des tous les présidents, de tous les adhérents, 
sur des sujets qui sont clivants et sur lesquels chacun a des sensibilités différentes ?

Notre objectif et raison d’être (à l’OMS) est de faire vivre et développer le sport à Villejuif et le 
sport sera toujours là, quelle que soit la majorité élue. Nous serons donc au rendez-vous, comme 
nous l’avons toujours été avant les élections.

Pour autant, la neutralité ne m’interdit pas d’avoir une opinion sur des faits qui, eux, restent 
incontestables : la réalisation de la halle des sports a bien été initiée, et cela je dois le dire, par 
l’ancienne équipe municipale. Mais finalisée par l’équipe actuelle.

Il y a le temps des projets et celui de leur réalisation. J’ai 50 ans de bénévolat sportif derrière moi, 
et je peux témoigner du nombre de projets auxquels j’ai participé et qui pourtant n’ont jamais vu le 
jour !

Mais comme je le dis souvent : je suis un optimiste et je veux toujours voir le verre à moitié plein !

La réalisation de la tribune du stade Guy Boniface, la salle des arts martiaux, la pose d’un parquet au 
gymnase Boniface, le local de nos amis de la pétanque, le gymnase dédié au sport adapté Paul Guiraud, 
l’obtention du label « Terre de jeu », et j’en passe. Factuellement, ce sont des projets qui ont vu ou vont 
voir le jour très vite, et nous nous en réjouissons.

Pour autant, sur tous ces projets en cours, nous aurions aimé être plus impliqués, de manière 
constructive, en tant qu’utilisateurs au quotidien des équipements, pouvoir apporter notre 
expertise de sportifs, sans remettre en question les décisions et arbitrages finaux.

C’est un message et un souhait que je voulais adresser à nos élus ce jour.

Par ailleurs, et je le dis souvent, il n’y a pas de grande ou de petite association sportive à Villejuif. 
Toutes participent à la vie de la cité, toutes rendent des services à l’ensemble des Villejuifois. 
C’est dans cet esprit que le Comité Directeur a voté la continuité du principe 1 club – 1 voix dans 
notre organisation.

Quand je dis que nous, associations sportives, rendons service à tous les Villejuifois, je pense à 
tous ceux qui n'ont pas la chance de pouvoir courir, sauter, mais qui ont, malgré tout, le goût de 
l’effort, au moins la même motivation, et pour qui la vraie performance est de se battre à tout 
instant pour rester debout : vous l’aurez compris, je parle du sport adapté.

Pourvoir les accueillir parmi l’ensemble des sportifs doit être notre objectif, cela reste une expérience 
humaine où nous sommes tous gagnants, dont nous sortirons tous grandis.

Car le sport, c’est avant tout ne jamais oublier que si nous sommes des adversaires le temps d’une 
rencontre, avant et après, nous somme des passionnés du beau jeu, du goût de l’effort, tous acteurs du 
sport travaillant ensemble.     
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Et le sport à Villejuif, c’est aussi des associations hors OMS, qui bénéficient des installations de la 
ville, de subventions, qui apportent aussi un service aux Villejuifois. Je leur lance un appel pour 
venir travailler avec nous au développement du sport en intégrant un groupe qui leur est dédié et 
dont ils pourront être les acteurs.

Pour nous, membres du bureau, ce sera aussi le moment de faire le bilan de ces quatre années 
de votre OMS.

Je veux revenir sur le rôle de l’OMS, il n’est pas toujours clair pour tous. Certains pensent que 
nous sommes une banque et sollicitent des aides financières.

C’est vrai que notre fonctionnement est plus souple. Une aide financière sur un événement 
exceptionnel, nous pouvons l’accorder via une procédure plus rapide et directe qu’ailleurs. Mais 
ce n’est pas notre argent : c’est de l’argent public, nous devons respecter certaines règles tel, et 
c’est un minimum, un budget prévisionnel. Nous remboursons sur présentation de factures et 
nous ne versons pas de subventions, ce sont des aides ou des avances sur trésorerie.

L’OMS c’est aussi une aide en moyens humains pour des événements sportifs, auxquels nous 
participons bien sûr naturellement.

Rappelons que l’OMS en moyens humains ce sont les membres du bureau (qui eux aussi gèrent 
leur association), appuyés par l’agent de développement.

D’autres pensent que l’OMS serait une sorte de syndicat porteur de « revendications » auprès du 
service des sports de la ville de Villejuif. Ce n’est pas le cas et je veux rappeler ce qu’est l’OMS 
(extrait du préambule à nos statuts) :

L’Office Municipal des Sports de Villejuif est une structure de concertation, indépendante du 
pouvoir politique comme du pouvoir sportif (auxquels elle ne saurait se substituer) véritable 
carrefour (…) du mouvement sportif local et des activités d’entretien, de loisir à caractère sportif, 
reflet de la population de la cité (…)

Pour être efficace, au vu de nos moyens humains, ce carrefour du mouvement sportif local a aussi
besoin de vous. Je ne veux pas être votre mauvaise conscience, sur toutes les commissions 
créées par l’OMS combien y participent ? Comment faire pour améliorer les choses ?

Puisque j’en suis à parler de moyens, je me dois aussi de vous alerter sur un point, qui sera plus 
largement et précisément abordé par notre trésorier toute à l’heure.

Pour remplir nos missions, nous avons une convention d’objectifs annuelle avec la Ville de Villejuif qui 
détermine -entre autres choses- le niveau de notre subvention.
Comme vous le verrez, s’il ne nous est pas accordé le montant demandé, et surtout s’il ne nous est 
accordé que le montant de l’année précédente, l’OMS en sera réduite à n’être qu’un intermédiaire entre les
clubs et un cabinet comptable, charge qui fut, pour mémoire, longtemps supportée par le Service des 
Sports.

Merci de votre attention.

Bernard CHATEAU, 

Président de l’OMS de Villejuif

Vote

Pour : UNANIMITE

Abstentions : 0
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Contre : 0

Remarque : Monsieur Alain MILLE (adjoint en charge des sports, invité) ajoute aux projets cités, 
entre autres, les terrains de tennis rénovés pour Juin 2020.
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3. Rapport d’activités

Deuxième saison de l’OMS avec son lot d’échecs et de réussites. Nous avons essayé d’apporter notre 
contribution quand nous avons été sollicités et encore cette année, nous avons essayé d’être moteur dans 
les différentes manifestations pour lesquelles nous avons été sollicités.

Les employés de l’OMS : Nos 2 employés n’ont pas souhaité continuer l’aventure avec nous. Pour Loïc 
embauché principalement pour faire un soutien à la comptabilité des clubs, il a géré jusqu’au bout les 
bilans qu’on devait finir avec l’ancien cabinet comptable. Il lui en a fallu du courage. Antoine a souhaité 
partir mais en finissant la saison pour ne pas nous pénaliser. Nous les remercions pour toute l’aide qu’ils 
ont apporté, aux clubs et au bureau. Nous avons depuis cette saison un nouveau chargé de 
développement : Laurent Perlin qui n’a pas pris beaucoup de temps pour prendre ses marques. Bienvenu à
lui dans cette aventure.

Le cabinet comptable : Grande réussite cette année avec un taux de rendu à l’heure jamais égalé. Nous 
n’avions que 2 clubs qui n’avaient pas encore fini leur bilan dans les temps. Le retard peut être imputable 
aux clubs qui n’avaient pas fourni leurs justificatifs à temps. Le choix du cabinet Gomes-Rozenblum se 
révèle être un très bon choix salué par les utilisateurs de cette prestation de l’OMS. Nous tenons à signaler
que celle-ci à un coût et que ce n’est qu’en mutualisant la prestation que nous arrivons à fournir un service 
de qualité. Nous espérons qu’à l’avenir nous aurons toujours les moyens de le proposer.

Le forum de la rentrée : toujours un événement important où nous aimerions être plus acteur en amont de
cette manifestation. L’OMS considère toujours que le forum est trop éloigné de la reprise des saisons 
sportives. Cela nous pose un problème pour le cycle des inscriptions des nouveaux adhérents dans nos 
clubs.

L’annuaire des associations : financé cette année par la municipalité, il a été préparé par l’OMS et 
amélioré grâce aux remarques des clubs et du SMS. Nous sommes toujours à l’écoute pour réaliser un 
document selon votre attente. La nouvelle campagne va commencer au printemps. Commencez dès à 
présent à collecter vos données et choisir votre photo de présentation.

Fête du sport 2018 : dans une rentrée très chargée, la fête du sport, événement national reste une belle 
idée mais le bureau souhaiterait qu’elle ne s’éparpille pas sur les sites et qu’elle soit mieux fléchée. Voire 
pour les prochaines manifestations une implication des écoles et collèges le vendredi. Plus porteurs pour 
les associations.  Pas de fête du sport à la rentrée 2019 à Villejuif

Prise en charge des formations : L’OMS participe au prorata du budget alloué sur : les formations 
fédérales, les brevets jeunesse et sport, ainsi que pour la formation des bénévoles, visant à l’amélioration 
du fonctionnement du club. D’une manière générale, l’OMS peut prendre en charge toutes les formations 
liées au sport, ainsi que les formations de secourisme et les BAFA. L’OMS a organisé avec les tourterelles 
dans ce cadre une formation « Sport et handicap » pour ses adhérents. Nous essayons dans la mesure du 
possible de vous organiser des formations / tables rondes sur les sujets que vous souhaitez voir traiter. 
L’aide se fait sous forme de remboursement en fin de saison quand les justificatifs sont reçus. Comme c’est
une répartition des fonds, il n’y a pas de rattrapage sur un oubli de déclaration.

Aide aux manifestations sportives et événements exceptionnels : L’OMS participe, dans la mesure du 
possible, aux budgets de ces manifestations mais ce ne peut être qu’à la marge. Cette aide ne doit pas 
être vue comme une subvention. Seuls les organismes d’état peuvent distribuer des subventions. Nous 
pouvons vous aider par exemple pour des récompenses. L’OMS peut aussi aider à la promotion de la 
discipline au travers de ses médias. Dans tous les cas, le bureau rappelle la nécessité de fournir un 
budget.

L’OMS à l’écoute des clubs adhérents : l’OMS a réalisé en début d’année 2019 une campagne de 
découverte de nos adhérents. Il est vrai que le bureau n’avait pas une vue de toutes les activités 
proposées par les clubs ainsi que de l’énergie dépensée par ceux-ci pour maintenir leurs activités dans 
notre ville. Une très belle découverte que le bureau a appréciée. Cette nouvelle connaissance l’OMS 
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pourra la mettre à profit pour être un appui supplémentaire dans vos démarches. L’OMS essaye d’ailleurs 
sur votre sollicitation d’être acteur dans la résolution de problèmes qui demandent un médiateur.

Le bureau remercie particulièrement Nicole Caugant et Bernard Chateau, très présents pour être
les relais entre l'OMS et ses salariés.

Olivier PROTT

Secrétaire de l’OMS de Villejuif

Vote

Pour : UNANIMITE

Abstention : 0

Contre : 0
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4. Rapport financier, compte de résultat 2018-2019

Philippe Meyne, Trésorier de l’OMS, revient sur les dépenses et les recettes de l’OMS sur la
saison 2018-2019. 

Ventilation des recettes :

Ventilation des dépenses :
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Compte de résultat 2018-2019 :

La subvention municipale octroyée à l’OMS pour la saison 2018-2019 est de 75 000€ (soixante
quinze  mille  euros).  Le  résultat  de  l’exercice  est  négatif  cette  saison,  pour  la  seconde  fois.
L’excédent d’août 2019 de 31 128,25 € (trente et un mille cent vingt huit euros et 25 cents) a
d'hors et déjà été consommé sur la fin 2019, la subvention municipale étant, elle, basée sur une
année civile.

Philippe MEYNE

Trésorier de l’OMS de Villejuif

Vote

Pour : 24

Abstentions : 0

Contre :  1
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Bilan 2018-2019 2017-2018

Total des produits 103 009,06 € 93 441,99 €

Solde débiteur 51 251,54 € 29 690,36 €

Total général 154 260,60 € 123 132,35 €

Reste 31 128,25 €

Compte de résultats



5. Budget prévisionnel 2020-2021

Le contexte actuel  et  les incertitudes budgétaires liées aux élections municipales rendent  les
prévisions difficiles. Philippe MEYNE propose de reporter le vote du Budget en attendant plus de
précisions.

Questions     :

Intervention de Séverine LANOUE, Présidente de Villejuif Triathlon     :

L'USV Triathlon indique que justement c'est un budget prévisionnel et donc votable. Certains clubs
abondent en ce sens, ajoutant que ça peut être un geste politique fort de montrer à la Ville les
besoins de l'OMS en termes de financements.

Intervention de Willy RAPON, Président de l’USV Football     :

– Une question concernant un prêt fait à un club.

– Réponse du Bureau de l'OMS : oui, toutes les informations au titre des prêts aux clubs
apparaissent au bilan de l'OMS. Pour la saison 2018-2019 les éléments se trouvent en
page 6 du bilan (document envoyé par email).Une avance au club de Lutte est évoquée.

Intervention de Ferhat ABKARI, Président de l’AK Team     :

– Une question concernant le fonctionnement de l'OMS vis à vis de l'attribution des prêts et
avances.

– Réponse du Bureau de l'OMS : une proposition votée en Comité Directeur rend facultative
l'obligation faite au Bureau de solliciter un vote pour tout prêt ou avance de moins de 5000€
(cinq mille euros). Le club de Lutte a donc bien bénéficié d'une avance de 2000€ (deux
mille euros) qui seront remboursés. Pour toute demande de 5000€ (cinq mille euros) et
plus, un vote reste obligatoire.
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Intervention de Anne CARAYON, Présidente de l’USV Natation     :

– Elle-même  et  son  club  se  prononcent  pour  que  les  associations  aient  le  droit  de  se
constituer des réserves et provisions. Elle souhaite que l'OMS puisse porter ce souhait
auprès des pouvoirs politiques.

Vote

Pour : 23

Abstentions : 1

Contre : 1
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6. Modification du Règlement Intérieur 

Proposition du Bureau (les modifications sont en bleu) :

Article 11 : Modalités des candidatures et d’élection au Bureau Directeur

Pour être élu au Bureau Directeur, il faut faire partie d’une association affiliée à l’O.M.S. et remplir
les conditions suivantes :

1- Être présenté par un club affilié à l’O.M.S., un club ne pouvant être représenté que par un
seul membre ;

2- Être âgé de 18 ans au moins à la date de l’Assemblée Générale ;

3-  Déposer sa candidature au moins 10 jours avant la date de l’Assemblée Générale élective
(toute candidature ne respectant pas ce délai sera considérée comme irrecevable) ;

4- Faire sa demande par écrit et mentionner ses motivations, fournir une attestation sur l’honneur
mentionnant que le demandeur dispose de ses droits civiques ;

5- Recueillir au moins de 1/3 des suffrages exprimés;

– Les  candidatures  sont  laisses  à  l’appréciation  des  membres  du  Bureau  Directeur.   Le
Bureau a  pour  charge de vérifier  que les  candidatures  respectent  les  4  pré-requis  ci-dessus
(affiliation en 1- ; âge en 2- ; date de dépôt de candidature en 3- et présence de la demande écrite
motivée et de l’attestation sur l’honneur en 4-)

Article 12: Modalité Assemblé Générale élective

L’assemblée générale élective est présidée par le doyen d’âge. Le Bureau Directeur est élu par
les membres du comité directeur réunis en l’Assemblée Générale élective. La prise de fonction du
Bureau est immédiate.

Article 13 : Nombre de membres, durée du mandat, renouvellement, vacance

L’O.M.S. est administré par un  Bureau directeur composé de 3  à  12 membres  élus  par
l’Assemblée Générale des membres actifs :

 - Un Président et un Vice-président.

 - Un Secrétaire Général et un Secrétaire Général adjoint.

 - Un Trésorier et un Trésorier adjoint.

 - Les Présidents de commissions.

Les membres du Bureau Directeur sont élus pour un mandant de 4 ans. Ils sont rééligibles dans la
limite de deux mandats successifs maximum. 
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Il est ici précisé que les postes de Président ; de Secrétaire Général et de Trésorier doivent être
obligatoirement pourvus dans une configuration de Bureau à minima. Les autres postes (Vice-
président ; Secrétaire Général adjoint ; Trésorier adjoint et les Présidents de commissions) sont
facultatifs.

Vote

Pour : UNANIMITE

Abstentions : 0

Contre : 0
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7. Échanges avec les membres présents 

Intervention de Yohan PENEL, Président de l’USV Badminton:

– Après un rappel rapide de la situation dramatique que vit le club –le forçant à envisager sa
dissolution– , M. PENEL souhaite que l'OMS réfléchisse sur le rôle du sport vis à vis des
politiques publiques que sont, par exemple, la santé et la cohésion sociale. S'il reconnaît
l'importance du sport haut niveau, il s'interroge sur la place du sport pour tous, notamment
dans la nouvelle Halle des Sports, et sur la possibilité des autres clubs bénéficiant de cette
nouvelle structure de céder au Badminton les créneaux.

–  Il précisera un peu plus tard que de la lumière devrait être bientôt installée (même si cela
ne résoud pas le problème de fond) et que le Syndicat gestionnaire a fléché 250.000 euros
de travaux.

Intervention de Abdelhak HADJ-BRAHIM, Directeur des Services Municipaux des Sports :

– M. HADJ-BRAHIM renouvelle sa précédente invitation faite en comité directeur de l'OMS
aux clubs d'être solidaires du club de badminton en lui cédant des créneaux. Il invite donc
les clubs de salle à prendre contact avec lui.

Intervention de François FLAUSINO, Président de l’USV Tennis     :

– M. FLAUSINO indique que son club est prêt à accueillir  celui  du badminton si  cela est
techniquement possible et acceptable par le badminton.

– Sur un autre sujet, M. FLAUSINO souhaite avancer sur la problématique USV Union, qui a
partie prenante sur les statuts de certains clubs. Il est favorable à une démarche commune
pour changer cet état de fait.

Intervention de Philippe MEYNE, Président de l’USV Aïkido     :

– M. MEYNE propose que les clubs membres de l'USV Union se réunissent en Assemblée
Générale  et  dissolvent  l'USV.  Il  souhaite  par  ailleurs  que le  nom de l'USV,  porteur  de
l'histoire sportive villejuifoise, soit transféré à l'OMS.

Intervention de Bernard CHATEAU, Président de l’USV Volleyball     :

– Revenant  sur  le  point  concernant  le  club  de  Badminton,  M.  CHATEAU  souligne  la
surutilisation des salles et  équipements,  du fait  de leur  nombre insuffisant  (malgré une
amélioration).

– Concernant  l'USV,  il  indique  qu'il  va  étudier  le  sujet,  notant  toutefois  que  la  mise  en
sommeil d'une association doit respecter des règles précises.

Intervention de Maryline SEITE, Présidente de l’USV Tir à l'Arc     : 

– Mme SEITE pose la question des instructions des différentes fédérations concernant le
harcèlement dans le sport. 

Intervention de Séverine LANOUE, Présidente de Villejuif Triathlon     : 

– Mme LANOUE indique que son club travaille sur son Règlement Intérieur. 
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Intervention de Philippe MEYNE, Président de l’USV Aïkido     :

– M. MEYNE indique que son club travaille sur une charte qui sera signée chaque année par
les adhérents.

Il semble ressortir des discussions que les fédérations n'avancent pas toutes à la même vitesse
sur ce sujet. Que les clubs non plus et que les solutions trouvées ont toutes des avantages et des
inconvénients.

Intervention de Anne CARAYON, Présidente de l’USV Natation     :

– Le club  Villejuif  Natation  indique  qu'une conférence nationale  aura  lieu  le  vendredi  29
février 2020. Un document et une affiche devrait être fournie en suivant. En attendant, ce
club souhaite que l'OMS puisse relayer les documents « Colosses aux pieds d'argile ».

– Par  ailleurs,  Mme  CARAYON  pointe  le  travail  restant  à  faire  concernant  aussi  la
radicalisation.

Différents  intervenants  lancent  des  pistes  autour  de  la  carte  professionnelle,  d'attestation  sur
l'honneur ou du casier judiciaire.

Fin des discussions.

Bernard CHATEAU Olivier PROTT
Président de l’OMS de Villejuif Secrétaire de l’OMS de Villejuif
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8. Annexes
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